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ARTICLE 38 BIS BA

Alinéa 2

Remplacer « . Cette distance d’éloignement est fixée par arrêté préfectoral compte tenu »

par

les mots « , appréciée au regard »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la distance qui sépare les habitations des installations ( et qui 
est au minimum de 500 mètres) est appréciée dans le cadre de l'autorisation ICPE, sur la base de 
l'étude d'impact figurant dans le dossier.


